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AU NOM DE LA COMMISSION MIXTE PARITAIRE ( 1 ) CHARGÉE DE PROPOSER UN TEXTE
SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU PROJET DE LOI ORGANIQUE
modifiant l'ordonnance n°58-1270 du 22 décembre 1958 relative au
statut de la magistrature,
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Sénateur.

( 1 ) Cette commission est composée de : MM . Pierre Mazeaud , député, président ;
Jacques Larché, sénateur, vice-présidetU ; Jean-Pierre Bastiani , député , Pierre
Fauchon, sénateur, rapporteurs .

Membres titulaires : M. Marcel Porcher, Mme Nicole Catala , MM . Philippe
Houillon , Jean-Jacques Hyest, Mme Véronique Neiertz, députés ; MM . Jacques
Bérard , Michel Rufin , Guy Cabanel , Guy Allouche, Charles Lederman, sénateurs .

Membres suppléants : M. Alain Marsaud , Mme Suzanne Sauvaigo ,
MM . Jérôme Bignon , Xavier De Roux , Jean-Pierre Philibert, Jacques Floch , Jean-
Pierre Michel , députés ; MM . Germain Authié , François Blaizot, Yann Gaillard ,
Charles Jolibois , Paul Masson , Daniel Millaud , Mme Françoise Seligmann ,
sénateurs .

Voir les numéro*:

A ssemblée nationale : l *™ lecture : 1333, 417 et T.A. 239 .
2«™ lecture : 1602, 632 et T.A. 287.

Sénat : 1 «™ lecture : 585(1993-1994 ), 30 et T.A. 13(1994-1995 ).
2*"* lecture : 86, lU T.A. 37(1994-1995 ).

Magistrature.



- 3 —

MKSDAMKS, MESSIEURS,

La commission mixte paritaire chargée de proposer un
texte sur les dispositions restant en discussion du projet de loi
organique modifiant l'ordonnance n° 58- 1270 du 22 décembre 1958
relative au statut de la magistrature s'est réunie le mardi 20
décembre 1994 au Palais-Bourbon .

Elle a tout d'abord procédé à la nomination de son bureau
qui a été ainsi constitué :

— M. Pierre Mazeaud, député, président ;
— M. Jacques Larché, sénateur, vice-président .

La Commission a ensuite désigné :

— M. Jean-Pierre Bastiani , député ,
— M. Pierre Fauchon , sénateur,

comme rapporteurs , respectivement pour l'Assemblée nationale et
le Sénat.

La Commission mixte paritaire a procédé à l'examen de
l'article premier, seule disposition restant en discussion .

Après avoir souligné que le seul point de désaccord tenait à
la dénomination des magistrats non professionnels, M. Jean-Pierre
Bastiani , rapporteur pour l'Assemblée nationale , a défendu
l'appellation de juge de paix, au motif notamment qu'elle mettait
en évidence l'introduction dejuge citoyen dans les tribunaux d'ins
tance et de grande instance.

M. Pierre Fauchon , rapporteur pour le Sénat, a jugé préfé
rable de ne pas désigner spécifiquement ces magistrats, afin de ne
pas les distinguer des autres magistrats et de ne pas laisser ac
croire que les juges de paix sont, en quelque sorte , ressuscités.

Partageant cette analyse, le Président Jacques Larché a
souhaité que la loi s'en tienne aux modalités de recrutement de ces
magistrats et n'introduise pas d'ambiguïté liée au souvenir des an
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ciens juges de paix , ni de discrimination tenant à leur caractère non
professionnel et pouvant servir de point d'accroche aux avocats .

Rappelant que les juges recrutés à titre temporaire rempli
ront les mêmes fonctions que les magistrats de carrière ,
Mme Nicole Catala a estimé inopportun de retenir la dénomination
de   ju de paix qui introduit une différenciation ne pouvant que
nuire a ces magistrats non professionnels .

Âpres avoir relevé qu'avant 1958 , les juges de paix pou
vaient compléter le tribunal pour assurer la collégialité et souligne
que la reforme pouvait être diversement appréciée selon que le pu
Mic y verrait l' institution d' un juge citoyen ou d' un « demi - juge -,
M. Jacques Hérard a trouve a la dénomination de   ju de paix le
mérite d'évoquer la justice de proximité .

Âpres que M. Pierre Fauchon se fut élevé contre l'illusion
que constituerait un prétendu retour à l' idée mythique de justice de
paix , M. Jean-Pierre Bastiani a insisté sur la dimension pédagogi
que , et non pas seulement sémantique , d' une réforme consistant à
introduire dans les prétoires des magistrats issus de la société ci
vile .

Sous reserve d' une modification rédactionnelle de l' intitulé
du titre premier du projet et , par coordination , de celui du chapi
tre V quater du statut de la magistrature suggérée par Mme Nicole
Catala , la Commission a adopté l'article premier , puis l'ensemble
du projet de loi organique dans le texte du Sénat .

En conséquence , la commission mixte paritaire vous de
mande d'adopter l'ensemble du projet de loi organique , compte tenu
du texte élabore par elle et reproduit à la suite du tableau comparatif
ci -après
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TABLEAU COMPARATIF

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

I l I KK l' UKMIKK

I)I:SJK;KSI>K PAIX

Article premier

Après le chapitre V ter de l'ordonnance
n° 53 1270 du 22 décembre 1958 portant loi organi
que relative au statut de la magistrature , il est insé
ré un chapitre V quater ainsi rédigé

- (.')!.\ t' ITHK V jl ' ATKK

• Des juges de paix

« Art 41-10 Peuvent être nommées juges de
paix pour exercer des fonctions de   ju d' instance ou
d'assesseur dans les formations collégiales des tribu
naux de grande instance les personnes âgées de
moins de soixante cinq ans révolus que leur compé
tence et leur expérience qualifient particulièrement
pour exercer ces fonctions

• Elles doivent soit remplir les conditions prévues
au 1°, 2° ou 3° de l'article 22 soit être membre ou an
cien membre des professions libérales juridiques et
judiciaires soumises à un statut législatif ou régle
mentaire ou dont le titre est protégé et justifier de
sept années au moins d'exercice professionnel

« Art 41 - Il - lorsqu'ils sont affectés dans un
tribunal d'instance , les juges de paix sont répartis
dans les différents services de la juridiction selon les
modalités fixées par l'ordonnance annuelle prévue
par le code de l'organisation judiciaire et traitent des
contentieux < . il et pénal à l'exclusion de la départi
tion prud'homale. Ils ne peuvent assurer plus du
quart des services du tribunal dans lequel ils sont af
fectés

Texte adopté par le Senat
en deuxième lecture

TM KK l' KKMIK K

1)1 RECRUTEMENT M

» IIIHf I h MHt

Article premier

( Alinéa sans modification )

Mint'u sans modifcation )

• Du ri'crulemcnt de magistrats a titre temporaire .

• Art 41-10 nommées pour

( Alinéa sans modification )

• Art 41-11

d' instance , les magistrats recrutes dans le ca
dre du présent chapitre sont
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Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

■ Lorsqu'ils sont affectés en qualité d'assesseurs
dans une formation collégiale du tribunal de grande
instance , les juges de paix sont répartis dans les dif
férentes formations de la juridiction selon les modali
tés fixées par l'ordonnance annuelle prévue par le
code de l'organisation judiciaire et traitent des
contentieux civil et pénal. II ne peut y avoir dans ces
formations plus d'un assesseur choisi parmi les juges
de paix

«A •</ 12 l.es juges de paix sont nommés
pour ui jurée de sept ans non renouvelable dans les
formes pi evues pour les magistrats du siège

« Les nominations interviennent après avis
conforme de la commission prévue à l'article 34 , par
mi les candidats proposés par les assemblées géné
' ales des magistrats du siège des cours d'appel
L'article 27 1 ne leur est pas applicable

« La commission se prononce âpre*; l'accomplis
sèment par les candidats d'une période de formation
probatoire organisée par l'Ecole nationale de la ma
gistrature et comportant un stage en juridiction ef
fectué selon les modalités prévues à l'article 19 Le
deuxième alinéa de l'article 25 3 est applicable aux
stagiaires

• Avant leur affectation , les juges de paix prêtent
serment dans les conditions prévu s à l'article 6

• Un décret en Conseil d'htat détermine les   con
lions de dépôt et d'instruction des dossiers de candi
dature , les modalités d'organisation et la durée du
stage , ainsi que les conditions dans lesquelles sont
assurées l' indemnisation et la protection sociale des
stagiaires mentionnés au présent article .

• Art. 41 13. — Les juges de paix sont soumis au
présent statut .

■Toutefois , ils ne peuvent être membres du
Conseil supérieur de la magistrature ni de la
commission d'avancement, ni participer à la désigna
tion des membres de ces instances .

« Le articles 13 et 76 ne leur sont pas applica
blés

«Ces magistrats sont indemnisés dans des condi
lions fixées par décret en Conseil d'Ktat .

Texte adopté par le Sénat
en deuxième lecture

instance , ces magistrats sont

les magis
trats recrutes dans le cadre du pri sent chapitre

« Art 41-12 Les magistrats recrutes dans le
i adre du présent chapitre sont

( Ahneu sans modification )

( Alinéa sans modification )

les magistrats ainsi nommes prêtent

( Alinéa sans modification )

• Art 41-13 — Les magistrats recrutés dans le
cadre du présent chapitre sont ...

(Alinéa sans modification).

( Alinéa sans modification).

( Alinéa sans modification).
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Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

• Art. 41-13-1 . — Par dérogation à l'article 8 , les
juges de paix peuvent exercer une activité profès
àionnellc concomitamment à leurs fonctions judi
ciaires, sous réserve que cette activité ne soit pas de
nature à porter atteinte à la dignité de la fonction et
à son indépendance . Les membres des professions li
bérales juridiques et judiciaires soumis à un statut
législatif ou réglementaire ou dont le titre est prote
ge ne peuvent exercer des fonctions judiciaires dans
le ressort du tribunal de grande instance où ils ont
leur domicile professionnel .

• Les juges de paix ne peuvent exercer concomi
tamment aucune activité d'agent public , à l'excep
tion de celle de professeur et de maître de conférence
des universités .

« En cas de changement d'activité profession
nelle , le juge de paix en informe le premier président
de la cour d'appel , qui lui fait connaître , le cas
échéant , que sa nouvelle activité n'est pas compati
ble avec l'exercice de ses fonctions judiciaires .

« Le juge de paix ne peut connaître d'un litige pré
sentant un lien avec son activité professionnelle ou
lorsqu'il entretient ou a entretenu des relations pro
fessionnelles avec l'une des parties. Dans ces hypo
thèses , le président du tribunal de grande instance
ou le juge chargé de l'administration du tribunal
d'instance auquel l'intéressé est affecté décide , à la
demande de celui-ci ou de l'une des parties , que
l'affaire sera soumise à un autre juge du tribunal ou,
s'il exerce des fonctions d'assesseur, qu'elle sera ren
voyée à une formation de jugement autrement
composée . Cette décision de renvoi est insusceptible
de recours .

•Art. 41 '14. — Le pouvoir disciplinaire à l'égard
des juges de paix est exercé par l'autorité investie de
ce pouvoir dans les conditions prévues au chapitre
VII. Cette autorité peut, indépendamment de la
sanction prévue au 1 ° de l'article 45, prononcer, à ti
tre de sanction exclusive de toute autre sanction dis
ciplinaire, la fin des fonctions dujuge de paix .

« Art. 41 - 15 . — Il ne peut être mis fin aux fonc
tions des juges de paix qu'à leur demande ou au cas
où aurait été prononcé à leur encontre la sanction
prévue à l'article 41-14 .

Texte adopté par le Sénat
en deuxième lecture

• Art. 41-13-1 . — ... les
magistrats recrutés dans le cadre du présent chapitre
peuvent ...

• Ces magistrats ne peuvent ...

... le magistrat en informe ...

• Le magistrat ne peut ...

« Art. 41 - 14. — ...à l'égard
des magistrats recrutés dans le cadre du présent cha
pitre est ...

... fonctions du magistrat.

• Art. 41-15. — ... aux fonc
tions des magistrats recrutés dans le cadre du présent
chapitre qu'à ...
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Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

« Durant un an à compter de la cessation de leurs
fonctions judiciaires , ces magistrats sont tenus de
s'abstenir de toute prise de position publique en rela
tion avec les fonctions judiciaires qu' ils ont exercées

TITRE II

RECRUTEMENT DE CONSEILLERS DE COURS D'APPEL.

EN SERVICE EXTRAORDINAIRE .

TITRE III

DISPOSITIONS DI VERSES.

T exte adopté par le Sénat
en deuxième lecture

( Alinéa sans modification )

TiTKK il

RECRUTEMENT OÉ CONSEILLERS l)K COURS D'AI'PEL

EN SERVICE EXTRAORDINAIRE .

TITRE III

DISPOSITIONS DIVERSES.
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TEXTE ÉLABORE PAR LA COMMISSION MIXTE PARITAIRE

TITRE PREMIER

DES MAGISTRATS KXKKÇANT À TITRE TE M P'Oit A RE

Article premier .

Après le chapitre V ter de l'ordonnance n° "18 1270 du 22 dé
cembre 1958 portant loi organique relative au statut de la magis
tr.ture , il est inséré un chapitre V quater ainsi rédigé :

« ClIAI'ITKK V

• Des magistrats exerçant à titre temporaire

« Art. 41-10 . — Peuvent être nommées pour exercer des
fonctions de   ju d'instance ou d'assesseur dans les formations col
légiales des tribunaux de grande instance les personnes âgées de
moins de soixante cinq ans révolus que leur compétence et leur ex
périence qualifient particulièrement pour exercer ces fonctions.

« Elle doivent soit remplir les conditions prévues au 1° , 2°
ou 3° de l'article 22 , soit être membre ou ancien membre des profès
sions libérales juridiques et judiciaires soumises à un statut légis
latif ou réglementaire ou dont le titre est protégé et justifier de sept
années au moins d'exercice professionnel .

• Art. 41-11 . — Lorsqu'ils sont affectés dans un tribunal
d'instance , les magistrats recrutés dans le cadre du présent chapi
tre sont répartis dans les différents services de la juridiction selon
les modalités fixées par l'ordonnance annuelle prévue par le code de
l'organisation judiciaire et traitent des contentieux civil et pénal à
l'exclusion de la départition prud'homale . Ils ne peuvent assurer
plus du quart des services du tribunal dans lequel ils sont affectes .

« Lorsqu'ils sont affectés en qualité d'assesseurs dans une
formation collégiale du tribunal de grande instance , ces magistrats
sont répartis dans les différentes formations de la juiidiction selon
les modalités fixées par l'ordonnance annuelle prévue par le code de
l'organisation judiciaire et traitent des contentieux civil et pénal . Il
ne peut y avoir dans ces formations plus d'un assesseur choisi par
mi les magistrats recrutés dans le cadre du présent chapitre .
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• Art. 41-12 . — Les magistrats recrutés dans le cadre du
présent chapitre sont nommés pour une durée de sept ans non re
nouvelable dans les formes prévues pour les magistrats du siège .

« Les nominations interviennent après avis conforme de la
commission prévue à l'article 34 , parmi les candidats proposés par
les assemblées générales des magistrats du siège des cours d'appel .
L'article 27-1 ne leur est pas applicable .

« La commission se prononce après l'accomplissement par
les candidats d'une période de formation probatoire organisée par
l'Ecole nationale de la magistrature et comportant un stage en juri
diction effectué selon les modalités prévues à l'article 19 . Le
deuxième alinéa de l'article 25-3 est applicable aux stagiaires.

« Avant leur affectation , les magistrats ainsi nommés prê
tent serment dans les conditions prévues à l'a rticle 6.

« Un décret en Conseil d'État détermine les conditions de
dépôt et d'instruction des dossiers de candidature , les modalités
d'organisation et la durée du stage , ainsi que les conditions dans
lesquelles sont assurées l'indemnisation et la protection sociale des
stagiaires mentionnés au présent article .

" Art. 41 - 13 . — Les magistrats recrutés dans le cadre du
présent chapitre sont soumis au présent statut.

«Toutefois, ils ne peuvent être membres du Conseil supé
rieur de la magistrature ni de la commission d'avancement, ni par
ticiper à la désignation des membres de ces installes.

« Les articles 13 et 76 ne leu - sont pas applicables.

« Ces magistrats sont indemnisés dans des conditions fixées
par décret en Conseil d'État .

« Art. 41-13-1 . — Par dérogation à l'article 8 , les magis
trats recrutés dans le cadre du présent chapitre peuvent exercer
une activité professionnelle concomitamment à leurs fonctions ju
diciaires, sous réserve que cette activité ne soit pas de nature à por
ter atteinte à la dignité de la fonction et à son indépendance . Les
membres des professions libérales juridiques et judiciaires soumis
à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé
ne peuvent exercer des fonctions judiciaires dans le ressort du tri
bunal de grande instance où ils ont leur domicile professionnel .
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« Ces magistrats ne peuvent exercer concomitamment au
cune activité d'agent public, à l'exception de celle de professeur et
de maître de conférence des universités.

«En cas de changement d'activité professionnelle, le magis
trat en informe le premier président de la cour d'appel, qui lui fait
connaître, le cas échéant, que sa nouvelle activité n'est pas compa
tible avec l'exercice de ses fonctions judiciaires .

« Le magistrat ne peut connaître d'un litige présentant un
lien avec son activité professionnelle ou lorsqu'il entretient ou a en
tretenu des relations professionnelles avec l'une des parties. Dans
ces hypothèses, le président du tribunal de grande instance ou le
juge chargé de l'administration du tribunal d'instance auquel
l'intéressé est affecté décide, à la demande de celui-ci ou de l'une
des parties, que l'affaire sera soumise à un autre juge du tribunal
ou , s'il exerce des fonctions d'assesseur, qu'elle sera renvoyée à une
formation de jugement autrement composée. Cette décision de ren
voi est insusceptible de recours.

«Art. 41 -14. — Le pouvoir disciplinaire à l'égard des ma
gistrats recrutés dans le cadre du présent chapitre est exercé par
l'autorité investie de ce pouvoir dans les conditions prévues au cha
pitre VII. Cette autorité peut, indépendamment de la sanction pré
vue au 1° de l'article 45 , prononcer, à titre de sanction exclusive de
toute autre sanction disciplinaire, la fin des fonctions du magistrat.

« Art. 41 -15. - Il ne peut être mis fin aux fonctions des ma
gistrats recrutés dans le cadre du présent chapitre qu'à leur de
mande ou au cas où aurait été prononcée à leur encontre la sancti an
prévue à l'article 41-14 .

«Durant un an à compter de la cessation de leurs fonctions
judiciaires, ces magistrats sont tenus de s'abstenir de toute prise de
position publique en relation avec les fonctions judiciaires qu'ils
ont exercées.
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TITRE II

RECRUTEMENT DE CONSEILLERS DE COURS D'APPEL
EN SERVICE EXTRAORDINAIRE

TITRE III

DISPOSITIONS DIVERSES


